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Inscription cours pratique d’obéissance de base (Conthey) 
 

Nom : Prénom : 

Date de naissance : Lieu et pays d’origine : 

Adresse : 

NPA : Localité : 

Tél. : Mobile : 

E-mail : 

 
 

Chien 
 

Les données doivent être vérifiées en se référant à la pièce d’identité pour chien délivrée par 
AMICUS 
 

Nom complet du chien : 

Race ou type de race : 

Date de naissance : Date d’achat : 

Sexe :  Mâle ☐ Femelle ☐ Stérilisée – castré : oui ☐ non  ☐ 

N° puce AMICUS (anciennement ANIS) pays + 15 chiffres : 
 

Que voulez-vous faire avec votre chien (famille, sport, compétition, …) ? 
 
 

Etat de santé du chien (maladie ou problème connu) ? 
 
 

Qu’attendez-vous de ce cours ? 
 
 
 
  



 

Monitrices d’Education Canine (MEC) brevetées FRC 

Nathalie Bonvin 
Rue des Semailles 69 
1963 Vétroz 

027/346 01 45 
078/748 14 57 

027 / 346 01 45 
078 / 748 14 57 

 

 

 nathpw@bluewin.ch  www.elevageduloupdesalpes.ch  

 

Page 2 sur 2 2 

Notes importantes 
 
 
Les cours pratiques pour nouveau propriétaire de chien représentent, selon la loi, 4 leçons. Cependant, 
compte tenu de l'importante matière à acquérir, je vous propose 6 leçons. Pour les teams qui n'ont pas 
réussi à acquérir les bases importantes, soit : socialisation, le lien (regard), rappel, marche en laisse, les 
positions, le reste, je me réserve le droit de prolonger par quelques leçons supplémentaires, mais au 
maximum 4.  
 
Il est donc important de travailler avec son chien quotidiennement et pas seulement lors du cours ou 
pendant la période des cours, mais durant la vie entière du chien.  
 
Si vous ne souhaitez que prendre le minimum de cours requis par la loi ou si vous n’envisagez de toute 
façon pas l’option cours supplémentaires, je vous serais reconnaissante de ne pas vous inscrire à mes 
cours. C’est ma responsabilité que j’engage par ma signature sur les attestations. 
 
Le chien est accepté à partir de l’âge de 6 mois. Il doit être vacciné et vermifugé. 
 
Je vous remercie de la confiance que vous m'accordez et me réjouis de travailler avec vous et votre chien. 
 

Matériel nécessaire pour les cours :  
- collier (pas de collier étrangleur)  

- laisse normale adaptée au chien (pas de laisse à enrouleur) 

- jouet 

- récompenses - friandises (de très petite taille) 
- habillement adapté pour le propriétaire 

- gamelle + eau 

- linge éponge 
 
 

Ne pas nourrir le chien avant le cours 
 
 

 

Contrôle du carnet de vaccination lors du premier cours. Sans carnet de 
vaccination, pas de cours pour ce chien. 
Les cours ont lieu par n’importe quel temps, sauf avis contraire. 

 

 

Tarifs 

Cours pratique de base (5 leçons)      120.00 CHF, payable sur place lors du premier cours 

  
 
En cas d’absence non-excusée, le prix du cours reste dû à la monitrice. 
 
 

Lieu et date : Signature : 
 


